
Compte rendu réunion FCPE du jeudi 13 avril 2017 

14 personnes présentes 

Tour de table, bilan conseils de classe : 

❖ En seconde 16, lors du conseil de classe le professeur de physique Mr Horache, n’a pas 

apprécié les remarques des élèves délégués et des parents. Il s’est senti pris à parti et 

demande à rencontrer les parents délégués. 

❖ Un parent signale les difficultés de sa fille en seconde 4, qui est déçu par le lycée, se sent 

de plus en plus mal dans sa classe et perd l’envie d’aller au lycée. La proposition est faite 

de contacter la CPE, la prof principale, ainsi que Mme Véronique Desbiole, parent FCPE, 

qui prend en charge des élèves exprimant ce type de difficultés. 

❖ Pour info lors des oraux de TPE, les après midi n’étaient pas banalisées, à voir directement 

avec les professeurs de la classe.  

Compte rendu  du CA du 28 Mars 2017 : 

❖ Mr Penicaud, représentant de la région, était présent. Interpellé concernant les difficultés à 

financer les transports en car pour le sport, il a donné des explications sur le fléchage et 

l’utilisation des subventions données par la région. Mme Briottet et Mr Folliet n’ayant pas 

initialement compris les intentions de la région, peu claires, on réagit à ces propos. Suite 

aux différents échanges Mr Pénicaud s’engage à suivre et faire avancer le problème de 

financements des transports. 

❖ La mairie maintient les mêmes tarifs pour la location des équipements sportifs pour la 

rentrée 2017. 

❖ Réfection et installation de nouvelles alarmes, fin de cours avec une sonnerie moins brutale 

et nouvelle alarme « confinement » (budget 18000 €). 

❖ Mise en place de la maison des lycéens qui remplace l’actuel foyer. La maison des lycéens 

est gérée uniquement par des élèves contrairement au foyer (élèves et CPE). 

❖ Proposition de changement de la grille horaire des cours pour la rentrée 2017.Actuellement 

tous les cours ne font pas 55mn et s’étendent sur une plage de 8h à 18h. La proposition 

prévoit de réduire la plage horaires à 17h20, d’aménager une vraie récréation de 9h50 à 

10h10, avec une sonnerie à 10h05 et une sonnerie pour l’entrée en cours à 10h10. Des 

heures de cours seront récupérées sur le mercredi après midi et le vendredi après midi. 

Les cars scolaires Berthelet vont être sollicités pour voir si un réaménagement des horaires 

de passages en fonction de la fin des cours (16h20-17h20) est possible. Les horaires des 

bus TCL sont déjà compatibles avec cette nouvelle grille horaire (bus79 16h32-16h53 

17h34-17h54 bus 68 16h42-16h54- 17h31-17h43).Si la faisabilité est avérée cette nouvelle 

grille horaire sera votée en Ca le 19 juin. 

❖ Un troisième poste de CPE est accordé par le rectorat pour la rentrée 2017 par contre rien 

est certain pour le ½ poste d’assistant d’éducation pour le CDI. 

Bourse aux livres : 

❖ Le syndicat des éditeurs sollicité par le syndicat des libraires menace de poursuivre en 

justice les fédérations de parents qui organisent des bourses aux livres sous forme de 

location (ou prêt de livres) au motif de concurrence déloyale. Une organisation et un intitulé 

ne mentionnant pas le terme de location doivent être trouvés et les statuts modifiés. Il 

faudra donc prévoir une Assemblée Générale extraordinaire. 



 

Prévention du harcèlement : 

❖ Une soirée pour la prévention du harcèlement est organisée le 19 Mai dans la salle 

polyvalente du lycée Jean Paul Sartre pour les parents et enseignnts des collèges et 

lycées. Cette soirée sera animée par la compagnie de théâtre « Les Désaxés » sous forme 

de petites scénettes avec l’intervention d’un psychologue. 

❖ Pour les élèves une action de prévention sera faite en début d’année scolaire, en particulier 

pour les secondes. 

Informations divers : 

❖ Le congrès départemental de la FCPE aura lieux le samedi 13 mai au lycée Louis Aragon à 

Givors avec notamment une conférence sur l’évaluation l’après-midi. 

❖ Le renouvellement des postes de président, secrétaire… du conseil des parents d’élèves 

FCPE du lycée, sera à prévoir pour la rentrée 2017. 

 

L’ordre du jour et les questions divers étant épuisés la réunion est levée à 22h15. 

 


